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Direction départementale de la cohésion 
sociale et de la protection des populations

Arrêté préfectoral n°

organisant la lutte contre le frelon asiatique (Vespa velutina nigrithorax)
dans le département  de l’Ardèche

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics ;

VU le règlement (UE) n°1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014
relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques
envahissantes ;

VU le règlement d'exécution (UE) n°2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016 adoptant une
liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l'Union ;

VU  le règlement d'exécution (UE) n°2016/429 du Parlement européen et du Conseil  du 9 mars
2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans
le domaine de la santé animale ;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 411-5 à L. 411-9, L. 415-3, R.411-46 et
R. 411-47 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, le chapitre premier, titre préliminaire du livre II  ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1424-2, L. 1424-4 et
L. 2122-24 ;

Vu  le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX,
préfet de l’Ardèche ;

VU le décret 2017-595 du 21 avril 2017 relatif au contrôle et à la gestion de l'introduction et de la
propagation de certaines espèces animales et végétales ;

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 2014 modifié portant reconnaissance des organismes à vocation
sanitaires dans le domaine animal ;

VU l'arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la
propagation des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU  la note de service DGAL/SDSPA/N°2013-8082 du 10 mai 2013 relative aux mesures de
surveillance,  de  prévention  et  de  lutte  permettant  de  limiter  l’impact  du  frelon
asiatique ;

CONSIDERANT  que le préfet peut prendre un arrêté précisant les conditions de lutte et faire
procéder à la destruction des frelons asiatiques ;
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CONSIDERANT  la présence avérée et le développement rapide du frelon asiatique dans le
département de l’Ardèche avec plus de 800 nids détruits recensés en 2020 ;

CONSIDERANT  l'implantation des nids en milieu habité et le risque d'attaques en cas de
dérangement des nids ;

CONSIDERANT  les  nuisances  et  les  dégâts  causés  par  le  frelon  asiatique  notamment  aux
populations d'abeilles domestiques (Apis mellifera) et aux activités apicoles ;

CONSIDERANT l'absence actuelle d'une stratégie départementale uniforme de maîtrise du
danger sanitaire représenté par le frelon asiatique ;

CONSIDERANT  que la Fédération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire  d’Auvergne
Rhône-Alpes (FRGDS-AURA) des animaux dispose d’une section apicole permettant de coordonner
les actions de lutte sur le département contre cette espèce envahissante ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de l’Ardèche,

A R R E T E :

I — Rappel de la réglementation

Article 1er— Sont interdits sur tout le département de l’Ardèche l'introduction, le transport, y
compris le transit sous surveillance douanière, la détention, le colportage, l'utilisation, la mise en
vente,  la  vente  ou  l'achat  de  spécimens  vivants  de  l'espèce  Vespa  velutina  nigrithorax  (frelon
asiatique ou frelon à pattes jaunes) conformément à l'arrêté ministériel du 14 février 2018.

Article 2 — Toute personne constatant la présence d'un nid de frelons asiatiques doit en informer
sans délai l’organisme mentionné à l'article 3 du présent arrêté ou, à défaut, la mairie afin de
procéder à la destruction du nid.

Il — Dispositif de lutte

Article 3 — Afin d'organiser et de coordonner la lutte contre le frelon asiatique, il est créé un
réseau  de  référents  locaux  recueillant  les  signalements  des  nids  de  frelons  asiatiques.  Cette
fonction est confiée à la FRGDS-AURA, seul organisme à vocation sanitaire reconnu dans le
département de l’Ardèche.

Tout signalement doit s’effectuer sur le site Internet : www.frelonsasiatiques.fr

Ses missions sont de :
1. recueillir les signalements de nids ;
2. vérifier la présence de l'espèce (diagnose) ;
3. proposer au détenteur du nid des entreprises spécialisées dans la destruction des nids de

frelon, adhérant à la charte et ses critères définis par la FRGDS-AURA ;
4. capitaliser des données sur l'espèce.

Article 4 — Le coût de la destruction du nid est à la charge du propriétaire privé ou public de la
parcelle, ou de son représentant légal en cas d'absence, sur laquelle le nid est installé.

Article 5 — L’organisme mentionné à l'article 3 n'a pas vocation à se substituer au pouvoir de police du
maire en matière de salubrité et de sécurité publiques.

III — Modalités, période et destinations des spécimens détruits

Article 6 — La FRGDS-AURA est en charge de vérifier que les entreprises ayant signé la charte
respectent le protocole de destruction des nids et les réglementations en vigueur.

Article  7  —  La  période  d'intervention  des  destructions  de  nids  se  déroulera  du 1er mars  au  1er

décembre inclus sur l'ensemble du département de l’Ardèche.
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IV — Voies de recours et mise en œuvre

Article  8  —  Le  présent  acte  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  Le  tribunal
administratif,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  aux
dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi sur le site Internet : www.  telerecours.fr      

Article  9  —  le  directeur  du  cabinet  du  préfet,  les  présidents  d'établissements  publics  de
coopération  intercommunale  et  les  maires  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 29 mars 2021

Le préfet,

Signé

Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification et prorogation de l’autorisation d’occupation temporaire de propriétés

privées sur la commune de Le Teil dans le cadre d’opérations liées à l’exécution du projet déclaré
d’utilité publique de contournement du Teil (RN102)

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics et notamment son article 3 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret  NOR  INTA2100151D  du  6  janvier  2021  portant  nomination  de  Monsieur  Thierry
DEVIMEUX en qualité de préfet de l'Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°07-2021-01-25-001 du 25 janvier  2021 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°2011328-0003 du 24 novembre 2011 déclarant d’utilité publique, au profit
de l’État, la réalisation du contournement nord du Teil (RN102) sur le territoire des communes de Le
Teil et de Rochemaure ;

Vu l’arrêté préfectoral n°07-2016-09-26-005 du 26 septembre 2016 prorogeant les effets de l’arrêté
préfectoral n°2011328-0003 susvisé ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°07-2019-06-07-005  du  7  juin  2019  portant  autorisation  d’occupation
temporaire de propriétés privées dans le cadre d’opérations liées à l’exécution du projet déclaré
d’utilité publique de contournement du Teil (RN102) ;

Vu la demande du 16 février 2021, présentée par Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement, sollicitant la modification et la prorogation de l’arrêté n°07-
2019-06-07-005 ;

Considérant le caractère d’utilité publique du projet de contournement du Teil (RN102) ;

Considérant que l’autorisation doit être modifiée afin de permettre l’accès aux engins pendant les
travaux et non seulement pendant la période préparatoire ;

Considérant que l’autorisation doit être prorogée de 3 ans pour permettre la réalisation des tra-
vaux ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche :
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Arrête

Article 1er : Objet de l’autorisation

Les  agents  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes, ainsi que tout représentant ou entreprise mandatés par cette dernière, sont
autorisés à occuper temporairement, sur la commune de Le Teil, les parties de propriétés privées
mentionnées à l’article suivant, impactées par le projet de contournement du Teil (RN102) pour une
durée de 3 ans supplémentaires, à compter du 7 juin 2021.

À  cet  effet,  ils  pourront  effectuer  toutes  les  opérations  que  la  réalisation  des  travaux  rendra
indispensables,  notamment  coupes  d’arbres,  sondages  géotechniques  et  investigations
préparatoires aux travaux,  mais également accès  des engins  pendant la période préparatoire et
pendant la période de travaux.

La  présente  autorisation  ne  dispense  pas  le  bénéficiaire  de  rechercher  les  autorisations  qui
pourraient être nécessaires en application des lois et règlements en vigueur à d’autres titres.

Le fait de s’opposer, par voies de fait ou violences, à l’exécution des travaux ci-dessus est passible
des sanctions prévues à l’article 433-11 du code pénal.

Article 2 : Propriétés privées concernées

Les  parcelles  concernées  par  la  présente  autorisation  d’occupation  temporaire,  situées  sur  la
commune de Le Teil, portent les références cadastrales suivantes : A85, A86, A98, A131, A132, A133,
A134, A135 et BZ1.

Ces parcelles et les emprises sur lesquelles l’autorisation porte sont désignées, et leurs propriétaires
identifiés, respectivement sur le plan parcellaire (annexe 1) et l’état parcellaire (annexe 2) annexés au
présent arrêté.

Aucune  occupation  temporaire  de  terrain  ne  peut  être  autorisée  à  l’intérieur  des  propriétés
attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes.

Article 3 : Accès

L’accès aux parcelles concernées, par les personnes autorisées, se fera en utilisant le chemin d’accès
à la ferme de Couloubre à partir de Saint-Pierre et une bande de terrain des parcelles cadastrées
A98, A131 et A132, comme indiqué sur le plan parcellaire figurant en annexe 1.

Article 4 : Durée de l’occupation

La présente autorisation est délivrée pour une durée de trois ans à compter du 7 juin 2021 et sera
périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois.

Article 5 : Notification

Le maire de la commune de Le Teil notifiera, par lettre recommandée avec avis de réception, une
copie du présent arrêté accompagné de ses annexes, à chacun des propriétaires figurant sur l’état
parcellaire  en  annexe  2,  ou  si  ceux-ci  ne  sont  pas  domiciliés  dans  la  commune,  aux  fermiers,
locataires, gardiens ou régisseurs des propriétés.

Si dans la commune personne n’a qualité pour recevoir la notification, celle-ci sera valablement faite
par  lettre  recommandée  avec  avis  de  réception,  adressée  au  dernier  domicile  connu  des
propriétaires.
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Le présent arrêté sera également affiché en mairie de Le Teil, au moins dix jours avant les travaux et
pendant  toute  leur  durée,  par  les  soins  du  maire  qui  justifiera  de  l’accomplissement  de  cette
formalité par un certificat d’affichage.

Le présent arrêté sera enfin publié sur le site internet des services de l’État en Ardèche à l'adresse
www.ardeche.gouv.fr.

Article 6 : Etat des lieux

Les états des lieux réalisés en application des dispositions de l’article 6 de l’arrêté n°07-2019-06-07-
005 restent valables. 

Article 7 : Indemnités

Les  indemnités  dues en raison de l’occupation autorisée par  le  présent  arrêté seront  réglées,  à
défaut d’accord amiable, par le tribunal administratif de Lyon saisi par la partie la plus diligente.

Article 8 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, le maire de Le Teil et le commandant du
groupement  de  gendarmerie  de  l’Ardèche  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Ardèche.

Privas, le 01 avril 2021

Le préfet

signé

Thierry DEVIMEUX

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-04-01-00004 - Arrêté préfectoral portant modification et

prorogation de l'autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées sur la commune de LE TEIL dans le cadre d'opérations

liées à l'exécution du projet déclaré d'utilité publique de contournement de LE TEIL (RN 102)

10



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-04-01-00004 - Arrêté préfectoral portant modification et

prorogation de l'autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées sur la commune de LE TEIL dans le cadre d'opérations

liées à l'exécution du projet déclaré d'utilité publique de contournement de LE TEIL (RN 102)

11



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-04-01-00004 - Arrêté préfectoral portant modification et

prorogation de l'autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées sur la commune de LE TEIL dans le cadre d'opérations

liées à l'exécution du projet déclaré d'utilité publique de contournement de LE TEIL (RN 102)

12



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-04-01-00004 - Arrêté préfectoral portant modification et

prorogation de l'autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées sur la commune de LE TEIL dans le cadre d'opérations

liées à l'exécution du projet déclaré d'utilité publique de contournement de LE TEIL (RN 102)

13



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-04-01-00004 - Arrêté préfectoral portant modification et

prorogation de l'autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées sur la commune de LE TEIL dans le cadre d'opérations

liées à l'exécution du projet déclaré d'utilité publique de contournement de LE TEIL (RN 102)

14



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-04-01-00004 - Arrêté préfectoral portant modification et

prorogation de l'autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées sur la commune de LE TEIL dans le cadre d'opérations

liées à l'exécution du projet déclaré d'utilité publique de contournement de LE TEIL (RN 102)

15



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-04-01-00004 - Arrêté préfectoral portant modification et

prorogation de l'autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées sur la commune de LE TEIL dans le cadre d'opérations

liées à l'exécution du projet déclaré d'utilité publique de contournement de LE TEIL (RN 102)

16



07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2021-04-01-00004 - Arrêté préfectoral portant modification et

prorogation de l'autorisation d'occupation temporaire de propriétés privées sur la commune de LE TEIL dans le cadre d'opérations

liées à l'exécution du projet déclaré d'utilité publique de contournement de LE TEIL (RN 102)

17



07_DSDEN_Directions des services

départementaux de l'éducation nationale de

l'Ardèche

07-2021-03-29-00005

arrêté cabinet n°2021-03 portant subdélégation

de signature IA-DASEN  -SG 

07_DSDEN_Directions des services départementaux de l'éducation nationale de l'Ardèche - 07-2021-03-29-00005 - arrêté cabinet

n°2021-03 portant subdélégation de signature IA-DASEN  -SG 18



 

 
 
 

 

 

 

CABINET      

 

ARRETE CABINET N° 2021-03 

portant subdélégation de signature 

 

L’inspecteur d’académie – directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiées ; 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements et l’Etat ; 

 

VU  le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux stagiaires de l’Etat et 

de ses établissements publics ; 

 

VU  le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique ; 

 

VU  l’article D222-20 du code de l’éducation autorisant les directeurs académiques à déléguer leur signature ; 

 

VU l’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion financière des 

personnels enseignants du premier degré public de l’académie de Grenoble ; 

 

VU l’arrêté rectoral n°2015-54 du 5 novembre 2015 portant création du service mutualisé de gestion des personnels 

enseignants du premier degré privé sous contrat de l’académie de Grenoble, modifié par l’arrêté rectoral n° 2019-02 du 

3 janvier 2019 portant fonctionnement du SMEP-1D ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 1er février 2018 du Ministre de l’Education nationale portant nomination de Monsieur Éric 

LOLAGNIER, secrétaire général de la DSDEN de l’Ardèche, 

 

VU  l’arrêté ministériel du 13 juin 2019 du Ministre de l’Education nationale portant nomination de Madame Sylviane 

BENOIST-PIEDAGNEL, adjointe au DASEN de l’Ardèche chargée du 1er degré, 

 

VU  l’arrêté rectoral SJC n°du 2021-07 du 27 janvier 2021 de madame la rectrice de l’académie de Grenoble portant 

délégation de signature à Monsieur Patrice GROS, inspecteur d’académie directeur académique des services de 

l’Education nationale, 

 

VU  l’arrêté préfectoral n° 07-2021-03-29-00001  du 29 mars 2021 du préfet de l’Ardèche portant délégation de signature à 

Monsieur Patrice GROS, directeur académique des services de l’éducation nationale de l’Ardèche 

 

ARTICLE 1er : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrice GROS, IA-DASEN de l’Ardèche, la délégation prévue à l’article 1er de 

l’arrêté rectoral SJC n° 2021-07 du 27 janvier 2021 et à l’arrêté préfectoral n° 07-2021-03-29-00001  du 29 mars 2021  

susvisés, sont subdélégués à Monsieur Éric LOLAGNIER, secrétaire général, pour signer les actes et décisions suivants :  
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Personnel 
 
1) Personnels enseignants du premier degré : 
 
➢ gestion administrative, individuelle et collective des personnels titulaires, stagiaires et contractuels 
➢ gestion des personnels enseignants du premier degré privé sous contrat de l’académie, sur le fondement de l’arrêté rectoral 
n°2019-02 du 3 janvier 2019 (SMEP 1D).  
Par dérogation à l’article 2 du présent arrêté, l’inspecteur d’académie, directeur académique des services départementaux de 
l’éducation nationale de l’Ardèche peut déléguer sa signature, dans le cadre du SMEP, au secrétaire général et au chef du SMEP.  
 

2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et d'orientation titulaires et 

stagiaires : 
 

-  autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances statutaires des 

organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi que leur contingent,  

-  congés pour formation syndicale. 

 

3) Personnels de l'administration scolaire et universitaire, personnels médico-sociaux et de santé, personnels techniques 

ouvriers et de service : 

 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances statutaires des 

organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi que leur contingent, 

- congés pour formation syndicale. 

 

4) Personnels d'inspection et de direction : 

 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances statutaires des 

organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi que leur contingent,  

- congés pour formation syndicale. 

 

5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap),  

 

6) Œuvres sociales en faveur des personnels : 

 

- désignation des membres et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 

7) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les écoles et EPLE du 

département. 

 

Examens 

 

- organisation du premier concours interne de professeurs des écoles,  

 
Vie scolaire 

 

- aumônerie dans les lycées et collèges, 

- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 521-5 du code de 

l’éducation, 

- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, et aux conseils 

d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 

- conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves handicapés des EPLE et des 

établissements privés sous contrat.  

- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second degré (à l’exclusion 

des BTS), dérogations à la carte scolaire,  

- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et terminale et en collège,  

- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement des langues,  

- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire départemental, 

- enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  

- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité à l’école primaire,  

- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second degré,  

- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second degré,  

- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  

- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles, 
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- arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges,  

- avis relatifs aux désaffectations des terrains et locaux scolaires utilisés par les écoles primaires et maternelles,  

- désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental (CHSCTD), 

- concours national de la résistance et de la déportation : 

➢recensement des élèves du département participant au concours, 

➢récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 

➢composition de la commission départementale de correction, 

➢organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 

Accidents de service et contrôles médicaux 
 
Pour les personnels affectés dans les écoles, titulaires, stagiaires ou contractuels employés à temps complet dont le contrat est 
supérieur ou égal à un an : décisions d’imputabilité des accidents de service et maladies professionnelles, préliquidation des 
pièces comptables, y compris les titres de perception relatifs aux accidents de service et maladies professionnelles, ainsi que les 
contrôles médicaux obligatoires.  
 

 
Moyens et affaires financières 

 
- gestion des moyens enseignants des premier et second degrés (collèges), public et privé,  
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy En du premier degré, 
- gestion des moyens de laboratoire implantés dans les collèges, 
- gestion des moyens des AED et des AESH,   

- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés sur les crédits 

dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 

- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 

- ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que responsable de 

centre de coût, 

- délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les déplacements déterminés par le directeur 

académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget de l'établissement. 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Patrice GROS et de Monsieur Éric LOLAGNIER, subdélégation est 

donnée dans les mêmes conditions à Madame Sylviane BENOIST-PIEDAGNEL, adjointe au DASEN de l’Ardèche chargée du 

1er degré. 

 

ARTICLE 3 :  

 

         Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2020-08 du 10 juin 2020 et sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de l’Ardèche. 

 

ARTICLE 4 :  

 

   Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ardèche est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.  

 

 

A Privas, le  29 mars 2021 

 

signé 

Patrice GROS 
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Sous-préfecture de LARGENTIERE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
fixant la liste des candidatures pour l’élection municipale partielle

complémentaire de la commune de LA SOUCHE
en vue de l’élection de quatre conseillers municipaux

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code électoral et notamment les articles L 228, L 255-2 à L255-5, L 257 et R
127-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-7 à
L.2122-17 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2021-01-25-003 du 25 janvier 2021 portant délégation
de signature à Monsieur Patrick LEVERINO, sous-préfet de l’arrondissement de
LARGENTIERE ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-02-24-003 du 24 février 2021 annulant et
remplaçant l’arrêté préfectoral n°07-2021-02-19-002 portant convocation des
électeurs de la commune de LA SOUCHE en vue de l’élection de quatre conseillers
municipaux ;

SUR proposition du sous-préfet de LARGENTIERE ;
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ARRETE :

Article 1 : La liste des candidatures pour le premier tour de scrutin de l’élection
municipale partielle de la commune de LA SOUCHE, dimanche 18 avril 2021, en vue
de l’élection de quatre conseillers municipaux est fixée commune suit :

Candidat :
- M. Jérôme LEYNAUD,
- M. René PIRIS,
- M. Claude VIGNAL.

Article 2 : - Dans le cas d’un deuxième tour de scrutin, dimanche 25 avril 2021, la liste
figurant à l’article 1 est reconduite pour la ou les personnes non élues au 1er tour.

Article 3 :

- Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice
administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de LYON (184 rue Duguesclin 69003 Lyon) dans un
délai de deux mois à compter de sa publication/notification.

Un tel recours peut être formulé par la voie de l’application « Télérecours citoyens »
sur le site www.telerecours.fr .

- Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de
l’Ardèche. Le recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne
courra à nouveau qu’à compter de la réception de la réponse du préfet.

Article 4 : Le maire de la commune de LA SOUCHE est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin et qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LARGENTIERE, le 1er avril 2021,
Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de LARGENTIERE,

Signé 

Patrick LEVERINO
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